
Textes de référence :
- Circulaire ministérielle du 4 mai : Réouverture des écoles et des établissements scolaires / Conditions de poursuite
des apprentissages
https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo19/MENE2011220C.htm
- Circulaire DGRH du 7 mai :  Renforcement de l’accompagnement des personnels pour la réouverture progressive
des écoles et des établissement d’enseignement
- Protocole sanitaire
https://www.education.gouv.fr/coronavirus-covid-19-reouverture-des-ecoles-colleges-et-lycees-303546

Sur les masques, matériel et équipement de protection

Circulaire DGRH du 7 mai (page 9, article 3-3) : «L’encadrant doit mettre en place pour les personnels pouvant de nouveau
se rendre sur leur lieu de travail habituel une organisation du travail qui leur permette de respecter les mesures imposées
par  les  protocoles  sanitaires  pour  se  protéger  et  protéger  les  autres (composition  d’équipe  de  travail  réduite,  gestes
barrière, distances minimales, mise à disposition d’équipements de protection…).

Circulaire du 4 mai     ( article 2-1)   : 
[la réouverture des classes] est subordonnée, d'une part, aux règles de confinement fixées par les autorités de l'État à
l'échelle de chaque territoire, et, d'autre part, à la capacité effective des collectivités locales et des équipes éducatives
d'assurer le strict respect des règles sanitaires définies par le ministère des Solidarité et de la Santé 

Protocole sanitaire (pages 7, 24, 32…)
Page 7  : « Le ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse met donc à disposition de ses agents en contact direct
avec les élèves au sein des écoles et des établissements des masques dits « grand public » de catégorie 1 à raison de
deux masques par jour de présence dans les écoles. » 

Protocole sanitaire (pages 11, 25…)
Page 11 : « Dimensionner le nombre de produits, matériels et équipements nécessaires à l’application de la doctrine 
sanitaire : masques, solution hydroalcoolique, savon liquide, papier essuie-mains jetable, lingettes désinfectantes, produits 
de nettoyage et de désinfection, gants, etc. »

Fiche_eleves_en_situation_de_handicap_1282810 (page 2)
Compte tenu de la proximité corporelle induite par la mission d’accompagnement d’enfants en situation de handicap, le 
respect des mesures de protection des personnels et des enfants accompagnés devra faire l’objet d’une prise en compte 
particulière

Sur les groupes d’élèves et les élèves en situation de handicap

Protocole sanitaire (page 7)
« La stabilité des classes et des groupes d’élèves contribue à la limitation du brassage. Les écoles définissent, avant leur
réouverture et en fonction de la taille de l’école, l’organisation de la journée et des activités scolaires de manière à intégrer
cette contrainte. L’objectif est de limiter les croisements entre élèves de classes différentes ou de niveaux différents. » 

Circulaire du 4 mai     ( article 2-1)   :
les cours se déroulent en groupe comprenant  au maximum 15 élèves dans le respect des règles de distanciation, de
manière alternative et selon des modalités (un jour sur deux, deux jours consécutifs sur quatre ou une semaine sur deux)
déterminées par les IEN et les chefs d'établissement en concertation avec les équipes pédagogiques. Ce plafond est de 10
élèves maximum pour les classes de l'école maternelle ;

Circulaire du 4 mai     ( article 2-1)   :
une attention particulière est portée au retour progressif à l'école  des élèves en situation de handicap afin d'informer les
familles des modalités d'accueil définies pour respecter la doctrine sanitaire. Les méthodes pédagogiques sont adaptées au
contexte particulier du déconfinement pour l'enseignement présentiel comme à distance ; 

Protocole sanitaire (page 10)
Une attention particulière doit être apportée aux élèves en situation de handicap pour leur  permettre, en fonction de leur
âge,  de  réaliser  les  gestes  barrière  et  de  distanciation  par  une  pédagogie,  des  supports  ou  le  cas  échéant  un
accompagnement adaptés.

Fiche_eleves_en_situation_de_handicap_1282810 (Page 1)
Les élèves présentant des comorbidités à risque ou pour lesquels le retour à l’école serait trop perturbant continuent de
bénéficier de l’enseignement à distance.

Sur le travail des enseignant·es

Circulaire ministérielle du 4 mai     (article 2-1)   : 
« les professeurs  qui assurent un service complet en présentiel  dans l'école ou l'établissement ne sont pas astreints à
l'enseignement à distance. L'enseignement à distance pour les élèves restés chez eux est assuré par les professeurs qui
sont aussi à domicile. » 
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